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Annonce n° 1924 - page 518
971 - Guadeloupe
ASSOCIATIONS

Créations
Déclaration à la préfecture de la Guadeloupe.
PREPA-SUB ANTILLES.
Objet : l'association prépa-sub antilles vient en complément et en appuis des travaux déjà menés en
archéologie sous-marine mais dans un espace plus large, sur les antilles; le but est aussi de promouvoir,
enseigner cette activité et quelle puisse développer l'économie guadeloupéenne.
Siège social : 27-29 Bel Air des Rosières, 97170 Petit-Bourg.
Date de la déclaration : 17 janvier 2014.
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